
 

 Pour les élèves issus de collège 

 

Faire la demande en 3° : début de la campagne : mars/avril 

 

 

 

 Pour les élèves issus de lycée 

 

Si vous êtes déjà boursier 

Un transfert de bourse se fera automatiquement entre 

l’établissement d’origine et l’établissement d’accueil 

 

Si vous n’êtes pas boursier :  

Faire une demande dans votre établissement d’origine courant mars 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 Pour les élèves résidant en BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ 

Pour obtenir votre titre de transport (bus, train, …) 

Se connecter sur www.bourgognefranchecomte.fr/accueil-transport 

Choisissez votre département de résidence puis cliquez sur 

« Inscriptions, suivi de dossiers » 

 

Votre titre de transport vous sera envoyé directement à votre 

domicile 

 

 

 Pour les élèves résidant dans une autre région 

Se renseigner directement auprès du Conseil Régional (Service des 

Transports) dont dépend votre département. 

  

http://www.bourgognefranchecomte.fr/accueil-transport


 

 

Pour les élèves issus de 3° / 2°(PRO ou GT) / 1°(PRO ou GT) 

 

 La saisie des vœux se fait par l’établissement d’origine dans lequel 

vous êtes scolarisé, dans le logiciel AFFELNET.  

 Aucun dossier d’inscription n’est remis avant le résultat officiel 

d’affectation AFFELNET fin juin. 

 Si votre enfant est affecté dans notre établissement, nous vous 

enverrons à ce moment-là un dossier d’inscription. 

 

 

ⓘ Pour toute demande administrative particulière, n’hésitez pas à 

nous contacter par téléphone 


